Décisions CIRJ du 15 mars 2019 :
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COMMISSION DES INFRACTIONS
AUX REGLES DE JEU (CIRJ)

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ
ANDERSON Holden Amiens SLM Bc:i?::: " | 06/03/19 Bagarre Mis en délibéré
DROLET Francis | Briangon D1 Briangon - 4 5/03/19 Piquage Méconduite pour le
Marseille match
LECANU Corentin Caen U20 El Angers - Caen | 10/03/1g | Seconde penalite de | Méconduite pour le

méconduite

match

L’infraction indiquée correspond a la codification IIHF ; la décision prend en compte la

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction.




